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RECOMMANDATION UIT-T  E.671 
 

DÉLAI DE POSTSÉLECTION DANS LES RÉSEAUX RTPC ET RNIS UTILISANT 
LA TÉLÉPHONIE INTERNET SUR UNE PARTIE DE LA CONNEXION 

 

 

Résumé 
La présente Recommandation propose un paramètre lié à la qualité d'écoulement de trafic (GOS, 
grade of service) qui mesure le délai de postsélection, et des valeurs cibles provisoires lorsqu'une 
partie d'une connexion RTPC ou RNIS est remplacée par un ou des réseaux qui utilisent le 
protocole IP. Ce paramètre est défini et ces valeurs cibles sont provisoirement spécifiées en 
supposant que le réseau et ses composants sont pleinement opérationnels. Dans cette 
Recommandation, on tient aussi seulement compte des connexions d'un point à un autre qui prennent 
en charge les flux d'appels de base. 

 

 

Source 
La Recommandation UIT-T E.671, élaborée par la Commission d'études 2 (1997-2000) de l'UIT-T, 
a été approuvée le 13 mars 2000 selon la procédure définie dans la Résolution n° 1 de la CMNT. 

 

 

 



 

 Recommandation  E.671    (03/2000) ii

AVANT-PROPOS 

L'UIT (Union internationale des télécommunications) est une institution spécialisée des Nations Unies dans le 
domaine des télécommunications. L’UIT-T (Secteur de la normalisation des télécommunications) est un 
organe permanent de l'UIT. Il est chargé de l'étude des questions techniques, d'exploitation et de tarification, 
et émet à ce sujet des Recommandations en vue de la normalisation des télécommunications à l'échelle 
mondiale. 

La Conférence mondiale de normalisation des télécommunications (CMNT), qui se réunit tous les quatre ans, 
détermine les thèmes d'études à traiter par les Commissions d'études de l'UIT-T, lesquelles élaborent en retour 
des Recommandations sur ces thèmes. 

L'approbation des Recommandations par les Membres de l'UIT-T s'effectue selon la procédure définie dans la 
Résolution n° 1 de la CMNT. 

Dans certains secteurs des technologies de l'information qui correspondent à la sphère de compétence de 
l'UIT-T, les normes nécessaires se préparent en collaboration avec l'ISO et la CEI. 

 

 

 

 

NOTE 

Dans la présente Recommandation, l'expression "Administration" est utilisée pour désigner de façon abrégée 
aussi bien une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue. 

 

 

 

 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

L'UIT attire l'attention sur la possibilité que l'application ou la mise en œuvre de la présente Recommandation 
puisse donner lieu à l'utilisation d'un droit de propriété intellectuelle. L'UIT ne prend pas position en ce qui 
concerne l'existence, la validité ou l'applicabilité des droits de propriété intellectuelle, qu'ils soient 
revendiqués par un Membre de l'UIT ou par une tierce partie étrangère à la procédure d'élaboration des 
Recommandations. 

A la date d'approbation de la présente Recommandation, l'UIT n'avait pas été avisée de l'existence d'une 
propriété intellectuelle protégée par des brevets à acquérir pour mettre en œuvre la présente Recommandation. 
Toutefois, comme il ne s'agit peut-être pas de renseignements les plus récents, il est vivement recommandé 
aux responsables de la mise en œuvre de consulter la base de données des brevets du TSB. 

 

 

 

�  UIT  2000 

Droits de reproduction réservés. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite ni utilisée sous 
quelque forme que ce soit et par aucun procédé, électronique ou mécanique, y compris la photocopie et les 
microfilms, sans l'accord écrit de l'UIT. 
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Recommandation E.671 

DÉLAI DE POSTSÉLECTION DANS LES RÉSEAUX RTPC ET RNIS UTILISANT 
 LA TÉLÉPHONIE INTERNET SUR UNE PARTIE DE LA CONNEXION 

(Genève, 2000) 

1 Domaine d'application 
La présente Recommandation propose un paramètre lié à la qualité d'écoulement de trafic (GOS, 
grade of service) qui mesure le délai de postsélection, et des valeurs cibles lorsqu'une partie de la 
connexion RTPC ou RNIS s'effectue sur un ou plusieurs réseaux IP. Ce paramètre est défini et ses 
valeurs cibles spécifiées en supposant que le réseau et ses composants sont pleinement opérationnels. 
Dans la présente version de cette Recommandation, ne sont considérées que les connexions point à 
point qui prennent en charge les flux d'appels de base.  
NOTE 1 – D'autres paramètres GOS, tels que le temps de transmission du signal de réponse, le délai de 
libération de la communication, et la probabilité de blocage de bout en bout doivent faire l'objet d'une étude 
ultérieure. 

NOTE 2 – La présente version de la Recommandation ne traite que du cas du service transparent, ce qui veut 
dire que les utilisateurs ne se rendront pas compte du fait qu'une partie de la connexion à commutation de 
circuits est remplacée par une connexion téléphonique IP. Lorsque cela n'est pas le cas, la connexion 
téléphonique IP peut servir à faciliter l'offre d'un ensemble de classes de services de différentes qualités de 
service. Cette question doit faire l'objet d'une étude ultérieure. 

2 Références normatives 
La présente Recommandation se réfère à certaines dispositions des Recommandations UIT-T et 
textes suivants qui de ce fait en sont partie intégrante. Les versions indiquées étaient en vigueur au 
moment de la publication de la présente Recommandation. Toute Recommandation ou tout texte 
étant sujet à révision, les utilisateurs de la présente Recommandation sont invités à se reporter, si 
possible, aux versions les plus récentes des références normatives suivantes. La liste des 
Recommandations de l'UIT-T en vigueur est régulièrement publiée. 

– Recommandation UIT-T E.500 (1998), Principes de mesure d'intensité du trafic. 

– Recommandation CCITT E.540 (1988), Qualité globale d'écoulement du trafic sur la partie 
internationale d'une connexion internationale. 

– Recommandation CCITT E.541 (1988), Qualité globale d'écoulement du trafic international 
(d'abonné à abonné). 

– Recommandation UIT-T E.651 (2000), Connexions de référence pour l'ingénierie du trafic 
sur les réseaux d'accès IP. 

– Recommandation UIT-T E.721 (1999), Paramètres et valeurs cibles de qualité d'écoulement 
de trafic dans le réseau pour les services à commutation de circuits dans le RNIS en 
développement. 

– Recommandation UIT-T E.771 (1996), Paramètres et valeurs cibles de niveau de service de 
réseau pour les services mobiles terrestres publics à commutation de circuits. 

– Projet de Recommandation UIT-T Y.1231, Architecture de réseau d'accès IP. 
– Projet de Recommandation UIT-T Y.1530, Performance du traitement d'appel pour les 

services vocaux dans les réseaux IP hybrides. 
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3 Abréviations 
La présente Recommandation utilise les abréviations suivantes: 

GOS qualité d'écoulement du trafic (grade of service) 

IP protocole Internet (Internet protocol) 
RNIS réseau numérique à intégration de services 

RTPC réseau téléphonique public commuté 

TE équipement terminal (terminal equipment) 
VOIP téléphonie IP (voice over Internet protocol) 

4 Paramètres GOS de délai de postsélection  

4.1 Notions GOS 
Les paramètres GOS sont conçus pour les réseaux RTPC traditionnels à commutation de circuits et 
les normes qui figurent dans les Recommandations E.540 et E.541. Les notions GOS ont été affinées 
et de nouvelles normes ont été établies dans le cadre des services à commutation de circuits sur les 
réseaux RNIS. Ces nouvelles normes figurent dans les Recommandations E.720 et E.721. La 
présente Recommandation est fondée sur les notions, les définitions de paramètre et les types de 
services qui sont donnés dans la Recommandation E.721. 

4.2 Définitions 
Les deux définitions de "délai de postsélection" qui sont spécifiées dans la Recommandation E.721 
sont redonnées ci-après à titre de référence. 

4.2.1 délai de postsélection (émission avec chevauchement) se définit comme l'intervalle de 
temps qui sépare l'instant où le premier bit du message INFORMATION contenant le dernier chiffre 
de sélection est transmis par le terminal appelant au système de signalisation d'accès, de celui où le 
dernier bit du premier message indiquant l'état de la communication parvient au terminal appelant 
(message ALERTING en cas d'appel ayant abouti). 

4.2.2 délai de postsélection (émission en bloc) se définit comme l'intervalle de temps qui sépare 
l'instant où le premier bit du premier message SETUP contenant tous les chiffres de sélection est 
transmis par le terminal appelant au système de signalisation d'accès, de celui où le dernier bit du 
premier message indiquant l'état de la communication parvient au terminal appelant (message 
ALERTING en cas d'appel ayant abouti). 
NOTE – Dans le cas de terminaux à réponse automatique, le message ALERTING est remplacé par le 
message CONNECT. 

4.3 Valeurs cibles 
Lorsque des réseaux utilisant le protocole IP remplacent une partie de la connexion RTPC ou RNIS à 
commutation de circuits, les utilisateurs s'attendent et les fournisseurs de réseaux doivent faire en 
sorte que le délai de postsélection de bout en bout soit comparable à celui des connexions RTPC 
ou RNIS de bout en bout. L'affinement des valeurs cibles spécifiées provisoirement ci-après doit 
faire l'objet d'une étude ultérieure. 
NOTE – Lorsque la connexion téléphonique IP sert à fournir un ensemble de classes de services de différentes 
qualités de service, les services ainsi fournis ne seront pas transparents pour l'utilisateur, au sens de la Note 2 
du paragraphe 1. Dans ce cas, les valeurs cibles pour les classes de services respectives différeront 
nécessairement de celles qui sont spécifiées dans la présente Recommandation. 
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5 Connexions de référence  
La présente Recommandation porte sur la classe des connexions de référence entre un réseau RTPC 
ou RNIS et un autre réseau RTPC ou RNIS par le biais d'une connexion IP, comme spécifié 
au 6.2.3/E.651. Une telle connexion est représentée dans la Figure 1. 

T0207910-99

TE TEréseau IP
central

passerelle
VOIPRTPC ou RNIS RTPC ou RNISpasserelle

VOIP
 

Figure 1/E.671 – Connexion entre un réseau RTPC ou RNIS et un autre réseau RTPC 
 ou RNIS par le biais d'un réseau IP 

La "bulle" réseau IP central dans le schéma est aussi fréquemment désignée comme étant la "dorsale 
IP". Celle-ci couvre une zone étendue et permet l'interconnexion des domaines. Comme spécifié 
dans le projet de Recommandation Y.1231, le réseau IP central peut comporter un ou plusieurs 
réseaux de fournisseurs de services IP. 

La passerelle téléphonie utilisant le protocole Internet (VOIP, voice over IP) est chargée de traduire 
et de traiter les communications vocales entre un réseau RTPC ou RNIS et le réseau IP central. 

Pour cette classe de connexions de référence, les cas, qui présentent un intérêt et pour lesquels des 
normes distinctes pour la partie relative au réseau IP d'une connexion globale peuvent être établies, 
sont au nombre de trois: 
• premier type de connexion: réseau IP en tant que réseau national remplaçant un réseau 

RTPC ou RNIS national dans une connexion à grande distance; 
• deuxième type de connexion: réseau IP en tant que réseau international remplaçant la partie 

internationale d'une connexion internationale. On distingue trois cas: 
a) les réseaux RTPC ou RNIS aux extrémités de départ et d'arrivée ne sont pas remplacés 

par des réseaux utilisant le protocole IP; 
b) le réseau RTPC ou RNIS à l'extrémité de départ est remplacé par un réseau utilisant le 

protocole IP; 
c) le réseau RTPC ou RNIS à l'extrémité d'arrivée est remplacé par un réseau utilisant le 

protocole IP; 
• troisième type de connexion: réseau IP en tant que réseau de bout en bout remplaçant les 

parties tant nationales qu'internationales d'une connexion internationale. 

Ces trois types de connexion de référence sont illustrés dans la Figure 2. [Pour le deuxième type de 
connexion, seul le cas a) est représenté.] 
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T0207920-99

réseau IP national

commutateur local
VOIP VOIP

premier type de connexion: réseau IP national

commutateur local

commutateur local 
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national  réseau IP

internationalVOIP   VOIP

deuxième type de connexion: réseau IP international

commutateur local

commutateur local

réseau IP national
ou international   VOIP    VOIP commutateur local

troisième type de connexion: réseau IP national ou international

RTPC
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Figure 2/E.671 – Connexions de référence 
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6 Objectifs GOS 
Les valeurs cibles du paramètre de délai de postsélection sont données dans le Tableau 1 pour les 
trois types de connexion de référence susmentionnés. 

Tableau 1/E.671 – Délais provisoires de postsélection pour les connexions de réseaux RTPC 
 ou RNIS aux réseaux téléphoniques IP  

Charge normale Charge élevée 
Connexion de référence 

Moyenne 95% Moyenne 95% 

Réseau IP national  
(équivalent au réseau interurbain de la 
Recommandation E.721) 

5,0 s 8,0 s 7,5 s 12,0 s 

Réseau IP international  A étudier A étudier A étudier A étudier 
Réseau IP national ou international  
(équivalent au réseau international de la 
Recommandation E.721) 

8,0 s 11,0 s 12,0 s 16,5 s 

NOTE 1 – La connexion "réseau IP national" est considérée comme étant équivalente à la connexion 
interurbaine de la Recommandation E.721. La connexion "réseau IP national ou international" est 
considérée comme étant équivalente à la connexion internationale de la Recommandation E.721. 
Conformément à la Recommandation E.721, à l'exception du délai moyen correspondant à une charge 
normale, toutes les valeurs cibles sont provisoires et devront être réexaminées. 

NOTE 2 – Les valeurs cibles provisoires sont spécifiées pour des charges normales et élevées, l'état de 
charge étant spécifié dans la Recommandation E.500. Toutefois, les définitions qui y sont données 
devront peut-être être adaptées afin de pouvoir s'appliquer aux réseaux utilisant le protocole IP. 
L'application de ces états de charge dans un réseau dont la répartition géographique se traduit par des 
heures chargées différentes doit également faire l'objet d'une étude ultérieure. 

NOTE 3 – On suppose que les connexions internationales incluent une liaison par satellite. 
NOTE 4 – Les délais pour les connexions nécessitant une consultation de base de données doivent être 
ajoutés aux valeurs cibles provisoires susmentionnées. 

7 Historique 
Ceci est la première version de la Recommandation E.671. 
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